
Plus d’info sur:

www.constructiv.be

COLLABORER EN TOUTE 
SÉCURITÉ ET SANTÉ :  
QUI FAIT QUOI ?

QUE DEVEZ-VOUS FAIRE VOUS-MÊME ?
• Employeur : est le responsable final au niveau de la sécurité et de la santé

• Conseiller en prévention interne :   
    

• Chef de projet - conducteur de chantier - chef d’équipe :   
      

• Secouriste :    
  
    

• Travailleur :  suit les instructions de sécurité et signale des situations dangereuses. 

• Service externe pour la prévention et la protection  
 au travail :  

   Conseiller en prévention – médecin du travail :   
    

   Conseiller en prévention externe :  
    

  Conseiller en prévention aspects psychosociaux :  
    

•  Constructiv et ses conseillers : 

• Coordinateur sécurité et santé pendant la réalisation  
 de l’ouvrage de construction :   
 
 

QUI ASSURE LE SOUTIEN ?

• Inspection du travail  (Service public fédéral Emploi, Travail 
et Concertation sociale, Direction générale Contrôle du bien-être au 
travail - SPF ETCS DG CBE) : 
  

• Service externe pour les contrôles techniques 
sur le lieu du travail (SECT) :   

QUI ASSURE LE CONTRÔLE ?
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